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Les grandes dates pour intégrer un master

CALENDRIER 2026

17 février > 16 mars 2026
Dépôt des candidatures

3 juin > 16 juin 2026
Phase principale d’admission
Les propositions d’admission pour les formations en alternance 
sont disponibles le 12 juin

À partir du 21 mars 2026
Examen des candidatures par les établissements
Pour les candidatures en alternance,  
les réponses seront communiquées le 30 avril

2 février 2026
Publication des formations ouvrant en septembre 
2026 et création du compte candidat

19 juin > 19 juillet 2026
Phase complémentaire

19 juin > 25 juin
Classement par le candidat de toutes ses candidatures 
(anciennes comme nouvelles) par ordre de préférence et,  
s’il le souhaite, dépôt de nouvelles candidatures

26 juin > 9 juillet
Examen des nouvelles candidatures

10 juillet > 19 juillet
Admission

20 juillet > 30 août 2026
Gestion des désistements
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LES RÉPONSES DES FORMATIONS 
Les réponses pour les candidatures de la phase principale sont publiées sur la plateforme 
le 3 juin 2026 pour les formations classiques et mixtes, et le 12 juin 2026 pour les formations 
en alternance. En fonction du rang de classement attribué par la formation et du nombre 
de places disponibles, vous pouvez recevoir trois types de réponse :

	¦ Si votre candidature correspond aux attendus de la formation, vous recevez :

• Une proposition d’admission, si votre rang de classement le permet ;
• Une place sur liste d’attente. 

	¦ �Si votre candidature ne répond pas aux attendus de la formation, votre candidature 
est refusée.

La proposition d’admission
Lorsque vous recevez une proposition d’admission, celle-ci apparaît dans votre espace 
candidat, dans l’onglet « Mes candidatures » lorsque vous êtes connecté. Un message 
apparaît également pour vous indiquer le délai dont vous disposez pour vous prononcer. 

La candidature concernée porte désormais un badge jaune afin de l’identifier rapidement.
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La section « Je réponds à ma proposition d’admission » vous rappelle les différentes options 
dont vous disposez pour accepter une proposition d’admission.

La procédure Mon Master est terminée pour vous, et vous pouvez 
télécharger une attestation d’admission. Vous devez vous inscrire 
administrativement auprès de l’établissement, selon les modalités 
que celui-ci a fixées et qui vous sont communiquées via la plateforme.

Accepter définitivement  
une proposition d’admission
Vous pouvez accepter définitivement une proposition en cliquant sur le bouton « accepter 
définitivement ». Vous perdez toutes vos autres candidatures (dans des formations mixtes, 
en alternance ou hors alternance). 
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Accepter provisoirement  
une proposition d’admission

Si la proposition d’admission vous intéresse mais que vous espérez une autre proposition 
d’admission, par exemple parce que vous avez une place sur liste d’attente à un rang 
favorable, vous pouvez accepter provisoirement la proposition. 

Attention, vous ne pouvez avoir qu’une seule proposition d’admission acceptée 
provisoirement à la fois. Si vous recevez plusieurs propositions d’admission en même 
temps, ou successivement, vous devez à chaque fois indiquer l’unique proposition que 
vous souhaitez conserver. 

Lors de l’acceptation provisoire, vous devez également indiquer :

	¦ �Les places sur liste d’attente dans les formations hors alternance et mixte que vous 
souhaitez conserver, si vous acceptez provisoirement une proposition d’admission 
pour une formation hors alternance ou mixte. Vous conservez automatiquement 
vos places sur liste d’attente et vos placements en recherche de contrat dans les 
formations en alternance ;

	¦ �Les places sur liste d’attente dans les formations en alternance et les placements en 
recherche de contrat que vous souhaitez conserver, si vous acceptez provisoirement 
une proposition d’admission pour une formation en alternance. Vous conservez 
automatiquement vos places sur liste d’attente dans les formations mixtes et hors 
alternance.
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→ �Un message vous informe que vous avez bien accepté provisoirement la proposition 
d’admission. Un badge vert vous permet d’identifier rapidement la candidature que 
vous avez acceptée provisoirement.
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Refuser une proposition d’admission
Si vous recevez une proposition d’admission pour une candidature qui 
ne vous convient plus, vous pouvez la refuser en cliquant sur le bouton 
« se désister ».

Elle est alors redistribuée aux candidats sur liste d’attente. Vous conservez 
vos autres propositions d’admissions, places sur listes d’attente 
et placements en recherche de contrat.

Délais de réponse
Attention, vous avez un temps limité pour répondre aux propositions. Cette information est 
affichée dès que vous recevez une proposition d’admission dans votre espace.
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Délai pour répondre à une proposition  
d’admission hors alternance ou mixte
Pour une proposition reçue entre le 3 et le 5 juin,  
vous avez jusqu’au 6 juin, 23 h 59 (heure de Paris), pour répondre.

Pour une proposition reçue entre le 6 juin et le 15 juin,  
vous avez jusqu’au lendemain, 23 h 59 (heure de Paris), du jour où vous avez reçu 
la proposition pour répondre. Aucune proposition n’est envoyée le 16 juin.

→ �Par exemple, si vous recevez une proposition le 6 juin, vous devez y répondre avant 
le 7 juin, 23 h 59.

Délai pour répondre à une proposition  
d’admission en alternance
Pour une proposition reçue entre le 12 et le 14 juin,  
vous devez répondre avant le 15 juin, 23 h 59 (heure de Paris). 

Pour une proposition reçue le 15 juin,  
vous devez répondre avant le 16 juin, 23 h 59 (heure de Paris).  
Aucune proposition n’est envoyée le 16 juin.

La liste d’attente
Vous pouvez être placé sur liste d’attente si les capacités d’accueil de la formation sont 
atteintes. Vous connaissez votre position sur la liste d’attente, et celle-ci évolue une fois 
par jour en fonction des désistements des autres candidats.

→ �Si vous acceptez provisoirement une proposition d’admission dans une formation 
classique ou mixte, vous devrez indiquer quelles places sur liste d’attente vous 
souhaitez conserver.
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Se désister d’une liste d’attente
À tout moment, vous pouvez vous désister d’une liste d’attente. Vous en perdez alors 
le bénéfice, vous ne pourrez donc plus recevoir de proposition d’admission pour cette 
formation.

Vous conservez vos autres places sur liste d’attente (pour vos candidatures mixtes, hors 
alternance et en alternance), vos propositions d’admission en attente de réponse ou 
l’éventuelle proposition déjà acceptée provisoirement et ainsi que vos placements en 
recherche de contrat.

Le refus

Si vous avez été refusé
Chaque formation est tenue de motiver son refus de votre candidature. Le motif apparaît 
sur votre attestation de refus ainsi que dans le détail de votre candidature. Dans un délai 
d’un mois à compter du refus, vous pouvez contacter directement la formation pour 
obtenir des précisions. 

Si vous avez été refusé au motif « dossier invalide »
Si vous avez été refusés au motif « Dossier incomplet ou invalide au regard des conditions 
administratives fixées par le chef d’établissement », cela signifie que la formation n’a pas 
pu étudier entièrement votre candidature, par exemple parce qu’il manquait une pièce à 
votre dossier. L’établissement est tenu d’expliquer en quoi votre dossier était invalide d’un 
point de vue administratif. Dans ce cas, et si la formation est ouverte à la candidature en 
phase complémentaire, vous pouvez, pendant la phase complémentaire de candidature (19 
– 25 juin 2026), corriger l’élément de votre dossier qui a fait défaut et présenter de nouveau 
votre candidature dans cette formation.

L’attestation de refus
Pensez à téléchargez votre attestation de refus, elle vous sera utile pour saisir le recteur 
si vous remplissez les conditions d’éligibilité, et que vous n’avez reçu aucune proposition 
d’admission. Consultez dès maintenant la page dédiée à la saisine du recteur sur 
Mon Master → https://information.monmaster.gouv.fr/la-saisine-du-recteur
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CAS PARTICULIERS 

Déposer un contrat  
dans une formation mixte
Si vous avez une proposition d’admission ou une 
place sur liste d’attente dans une formation mixte, 
vous avez la possibilité de déposer un contrat ou un 
certificat d’engagement. Si votre contrat est validé 
et si vous disposez d’une proposition d’admission 
acceptée définitivement, vous rejoignez la formation 
avec un statut d’alternant. Cependant, si vous ne 
souhaitez pas ou si vous ne trouvez pas d’entreprise 
et que vous disposez d’une proposition d’admission, 
vous êtes admis en formation initiale.

Vous pouvez télécharger, dans le détail de votre 
candidature, une attestation de placement en 
recherche de contrat. Ce document peut vous être 
utile lors de votre recherche d’une entreprise.

Certaines formations peuvent mettre à votre 
disposition un modèle de contrat. Si c’est le cas, 
vous devez impérativement utiliser ce modèle pour 
le document que vous allez déposer. Les formations 
peuvent également préciser les critères d’analyse 
des contrats, il est important de les prendre en 
compte afin de maximiser vos chances de voir votre 
contrat validé au plus tôt par la formation. Retrouvez 
ces éléments directement dans le détail de votre 
candidature pour laquelle vous êtes placés en 
recherche de contrat, dans l’encadré « Mon contrat ».

Pour déposer un contrat, sélectionnez la candidature pour laquelle vous voulez déposer 
un contrat. En plus de votre document, vous devez remplir trois informations :

	¦ Le siret de l’entreprise qui propose de vous prendre en alternance ;

	¦ La dénomination de l’entreprise ;

	¦ Les missions de votre poste – assurez-vous bien que les missions soient cohérentes avec 
la formation pour laquelle vous déposez un contrat ;

Une fois votre document déposé et ces informations renseignées, cliquez sur le bouton 
« Déposer le contrat ». Tous ces éléments sont alors transmis à la formation pour analyse.
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Accepter définitivement une proposition d’admission 
classique et recevoir une proposition d’admission 
en alternance

Si vous avez fait des candidatures dans des formations classiques ou mixtes et en 
alternance, vous pouvez recevoir des premières propositions d’admission à partir du 3 juin. 
Il est possible d’accepter définitivement une proposition d’admission dans une formation 
classique ou mixte avant le 12 juin, date à laquelle les propositions d’admission dans les 
formations en alternance seront transmises. Cette action vous fait renoncer à toutes vos 
candidatures en alternance. Ainsi, nous vous conseillons vivement d’attendre, au moins, le 
12 juin avant d’accepter définitivement une proposition d’admission. Vous avez la possibilité 
d’accepter provisoirement la proposition d’admission dans une formation classique ou 
mixte en attendant la transmission des propositions d’admission dans les formations en 
alternance.
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QUE SE PASSE-T-IL À LA FIN DE LA PHASE 
D’ADMISSION, LE 16 JUIN ? 

Cas 1 : vous disposez d’une proposition d’admission 
acceptée définitivement
Si ce n’est pas déjà fait, vous devez vous inscrire administrativement auprès 
de l’établissement. Toutes les informations nécessaires pour réaliser cette action se trouvent 
dans le détail de votre candidature.

Cas 2 : vous ne disposez pas d’une proposition 
d’admission acceptée définitivement
Vous pouvez conserver toutes vos candidatures (places sur liste d’attente, placements 
en recherche de contrat, éventuelle proposition d’admission acceptée provisoirement) 
et participer à la phase complémentaire, qui débutera le 19 juin 2026.

Durant cette phase, vous devez classer par ordre de préférence les candidatures 
que vous souhaitez conserver. 

Vous pouvez conserver vos places sur liste d’attente pour participer à la phase 
complémentaire, à partir du 19 juin. Pour cela, vous devez classer les candidatures que vous 
souhaitez conserver (anciennes et, éventuellement, nouvelles) par ordre de préférence et 
enregistrer ce classement. Vous pouvez également déposer de nouvelles candidatures dans 
les formations ouvertes au titre de la phase complémentaire.

Si vous n’avez pas participé à la phase principale, vous pouvez vous inscrire sur la 
plateforme à l’occasion de la phase complémentaire : vous pouvez créer votre compte sur 
Mon Master, remplir votre dossier candidat et déposer des candidatures pour les formations 
ouvertes au titre de la phase complémentaire.
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